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leur œuvre d’ostracisme. Le rapport de M. Raibier, chargé 
de formuler les résolutions de la commission des congréga
tions religieuses, est un monument de haine implacable et 
stupide. Il divise les congrégations en trois catégories : 
les enseignantes, les prédicantes, et les moines de la Gran
de-Chartreuse. Il les injurie et les diffame successivement, 
puis il conclut au rejet en bloc de leurs demandes d’autori
sation par trois projets de loi correspondant à chacune des 
trois classes. Voici quelques extraits de la conclusion de ce 
factum odieux :

“ Les congrégations ne sont donc pas seulement un dan
ger pour nos écoles publiques, mais encore pour nos com
merçants et nos industriels et pour le clergé séculier lui- 
même.

“ Pour tous ces motifs, votre commission, d’accord avec 
le gouvernement, vous propose le rejet pur et simple des 
demandes d’autorisation dont elle est saisie par 54 congré
gations.

“ Sans doute, ainsi que le fait remarquer le gouverne
ment dans l’exposé des motifs qui précède le projet de loi 
concernant les Chartreux, ce n’est point une question d’es
pèce, où la bienveillance et la tolérance puissent se doser 
différemment suivant l’appellation ou le costume. Sur 
toutes les congrégations les arguments hostiles ou favo» 
râbles ont la même valeur et il sera possible à chacun de 
nos 'Collègues de les faire valoir au moment des discussions 
générales.

“ Désireuse de favoriser ces discussions, votre com rais
on a jugé utile de vous présenter trois projets de loi, dans 
la pensée que, pour certains d’entre vous, les arguments 
opposés au sentiment de la commission pourraient être ap
portés avec plus de précision et plus de valeur convain
cante s’ils visaient une catégorie que s’ils portaient sur 
l’ensemble. . .
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